
Ce sentier en crête du plateau du Tanargue, qui
culmine à plus de 1 300 m, offre de superbes vues sur
les montagnes ardéchoises et au-delà. 

Depuis le village de Valgorge, après Saint-Martin et le
beau village du Chalas, le sentier monte à travers les
châtaigniers. La descente se fait souvent sur de gros
cailloux qui peuvent être glissants par temps humide. 

Zones de sensibilité
environnementale

Along your trek, you will go through sensitive areas
related to the presence of a specific species or
environment. In these areas, an appropriate behaviour
allows to contribute to their preservation. For detailed
information, specific forms are accessible for each area. 

Natura 2000 Massif du Tanargue, sources de
l’Ardèche et de la Borne

Période de sensibilité : 

 Lieux de renseignement 

Office de tourisme des
Cévennes d'Ardèche

contact@cevennes-
ardeche.com
Tel : +33 (0)4 75 37 24 48
https://www.cevennes-
ardeche.com/

Balisage

Toutes les informations pratiques

 Recommandations 

Attention, le sentier traverse, à plusieurs reprises, des
clôtures de parcs à bestiaux. Par respect pour les
éleveurs merci de les refermer correctement. La
descente se fait souvent sur de gros cailloux qui
peuvent être glissants par temps humide.

Accès routier

Depuis Les Vans (38 km) rejoindre Joyeuse (24 km) et
suivre la D203 direction Valgorge.

Parking conseillé

Parking du centre social intercommunal, Valgorge

Le
 s

e
n

ti
e

r 
d

e
s 

F
e

rj
a

ss
e

s
D

ép
ar

t 
: C

en
tr

e 
so

ci
al

 in
te

rc
o

m
m

u
n

al
, V

al
g

o
rg

e 

Balisage :  GRP  PR 

Difficulté Difficile

Durée : 6 h

Longueur : 15.0 km

Dénivelé positif : 1074 m

Type : Boucle
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Profil altimétrique

Altitude min 594 m Altitude max 1437 m

Itinéraire
Départ : Centre social intercommunal, Valgorge
Arrivée : Centre social intercommunal, Valgorge
Balisage :  GRP  PR 
Communes : 1. VALGORGE

P - Prendre la route goudronnée en direction de Loubaresse. Juste après la

caserne des pompiers, descendre l'escalier à gauche ( ).  Le sentier se
poursuit sous les châtaigniers puis sur d’anciennes terrasses jusqu’au hameau
de Saint Martin qu’il faut longer par-dessous.

1. Saint Martin - Suivre Le Chalas 1,2 km, Croix de Bancillon. Passer sous

une voûte et tourner à droite par les escaliers ( ). Prendre la départementale à
gauche et traverser là en face de la cabine téléphonique. Prendre le chemin
goudronné à droite. Obliquer par une calade avant de rejoindre le Derlay.

2. Le Derlay - Suivre Le Chalas 0,9 km, Loubaresse 8 km. Le chemin monte
dans les prés, puis oblique à gauche devant les maisons et rejoint une route
goudronnée. Suivre la route à gauche sur quelques dizaines de mètres, faire
attention au balisage pour quitter la route par un chemin qui part à gauche. Il
rejoint ensuite la route qu’il faut traverser. Prendre à droite et monter en face
entre les châtaigniers, puis rejoindre une piste entre deux murs qui conduit au
hameau de Chalas. Traverser le chemin continuer entre les maisons pour
rejoindre le carrefour du Chalas.

3. Le Chalas - Suivre La Grangette 15,8 km, La Croix de Beauzon 18,3 km.
Passer à droite de la maison, traverser la route et prendre le sentier en face entre
deux murs de pierres. Le chemin ressort un peu plus haut sur la route.
Continuer tout droit et prendre à droite sur la route. Abandonner la route et
prendre le petit chemin qui monte à gauche. Bien suivre le balisage jusqu’au
Méjean. 

4. Méjean - Suivre La Grangette 1,4 km, Loubaresse 10 km ( ). Continuer
sur la crête jusqu’à rejoindre une piste qu’il faut prendre à droite. Poursuivre
jusqu’à l’épingle de La Grangette.

5. La Grangette - Suivre Loubaresse 8,2 km par la piste principale qui
conduit à l’Escoufour.

6. L'Escoufour - Suivre Le Chalas 3,2 km, Valgorge 5,7 km par la piste balisée
en jaune et blanc. Lorsque la piste oblique à droite à angle droit, la quitter et
prendre un sentier qui descend jusqu’à Le Ségur. Bien suivre le balisage.

7.  Le Ségur - Suivre Valgorge 3,1 km. Le chemin rejoint un ruisseau qu’il faut
traverser, avant de continuer à flanc de versant. Traverser un second ruisseau
avant de déboucher dans des pré et rejoindre les maisons du hameau de
Chalas. Entrer dans le petit hameau du Chalas du haut, prendre à droite après la
première maison le chemin balisé jaune et blanc qui descend entre des murets.
En bas de la descente prendre à gauche pour arriver au Chalas du bas.

8. Le Chalas - Suivre Valgorge 2,2 km. Traverser la route puis prendre
l’escalier en face. Le chemin descend entre deux murets puis rejoint des
châtaigniers pour arriver sur une route. Traverser et partir en face vers les
maisons, avant de revenir sur la route et de la suivre à droite. Quitter la route à
droite avant les dernières maisons et descendre jusqu’à Le Derlay.

9. Le Derlay - Suivre Valgorge 1,6 km. Le chemin longe la pente avant
d’obliquer à droite, s’engager sous des arbres puis continuer tout droit avant de
serpenter au niveau de quelques maisons. Dans Valgorge, obliquer à droite pour
suivre la rue principale et remonter jusqu’au point de départ.
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